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DELIBERATION n° 89-146 AT du 23 décembre 1989 approuvant le budget du territoire, pour l'exercice 1990.
(JOPF du 29 décembre 1989, n° 13 NS, p. 174)
Modifiée par :
· Délibération n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 ; JOPF du 30 décembre 1999, n° 52, p. 2964
· Loi du pays n° 2011-6 du 28 février 2011 ; JOPF du 28 février 2011, n° 8 NS, p. 159
· Loi du pays n° 2011-10 du 7 avril 2011 ; JOPF du 7 avril 2011, n° 20 NS, p. 688

· Loi du pays n° 2018-25 du 25 juillet 2018 ; JOPF du 25 juillet 2018, n° 48 NS, p. 3182 (1)
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L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 relatif au régime financier des territoires d'outre-mer ;

Vu le code des contributions directes ;

Vu le code des douanes ;

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l'enregistrement dans le territoire ;

Vu la délibération n° 79-26 du 27 février 1979 portant harmonisation du tarif des douanes, modifiée ;

Vu la délibération n° 83-27 du 17 février 1983 instituant une contribution exceptionnelle au profit de l'Agence territoriale de la reconstruction ;

Vu la délibération n° 83-129 du 26 août 1983 portant réglementation applicable aux dépenses en capital, modifiée par la délibération n° 84-84 du 26 avril 1984 ;

Vu la délibération n° 84-1035 du 6 décembre 1984 portant approbation de mesures fiscales nouvelles applicables à l'importation ;

Vu la délibération n° 86-84 du 28 novembre 1986 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1987 ;
Vu la délibération n° 88-157 AT du 22 novembre 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1989 ;
Vu la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1989 portant modification des droits d'enregistrement relatifs aux mutations immobilières et aux actes de sociétés ;

Vu la délibération n° 83-143 portant exonération de tous droits et taxes faveur des produits de première nécessité ;
Vu la délibération n° 59-11 du 3 février 1959 portant modification du tarif des droits de douane ;

Vu l'arrêté n° 1489 CM du 1er décembre 1986 fixant la liste des produits de première nécessité ;
Vu l'arrêté n° 338 CM du 20 mars 1989 modifiant la liste des produits de première nécessité ;

Vu la délibération n° 89-87 AT du 23 juin 1989 portant aménagement du tarif des douanes en matière d'importation de bois ;
Vu les délibérations n° 76-183 AT du 31 décembre 1976 et n° 83-12 AT du 6 janvier 1983 portant création et modification de la taxe de reboisement ;

Vu la délibération n° 89-134 AT du 14 décembre 1989 portant ratification de l'arrêté n° 949 CM du 21 août 1989 relatif à une réduction du droit fiscal d'entrée applicable à l'importation de certains bois ;

Vu la délibération n° 89-127 AT du 26 octobre 1989 portant ouverture de la session ordinaire dite session budgétaire de l'assemblée territoriale ;

Vu l'arrêté n° 1209 CM du 15 novembre 1989 soumettant un projet de délibération approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1990 ;
Vu le rapport n° 146-89 du 19 décembre 1989 de la commission des affaires financières, de l’économie et du plan ;

Dans sa séance du 23 décembre 1989,

Adopte :

PREMIERE PARTIE - CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER

TITRE I - Dispositions relatives aux recettes

I - IMPOTS ET REVENUS AUTORISES

A - DISPOSITIONS ANTERIEURES

Article 1er.— La perception des impôts, produits et revenus affectés au territoire, aux collectivités, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 1990, conformément aux délibérations et arrêtés en vigueur et aux dispositions de la présente délibération budgétaire.

Art. 2.— Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles qui sont autorisées par des règlements en vigueur, à quelque titre que ce soit et sous quelque dénomination qu'elles reçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les employés qui confectionnent les rôles et tarifs, et ceux qui en poursuivraient le recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l’action en répétition contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Art. 3.— Seront également poursuivis comme concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous une forme quelconque, et pour quelque motif que ce soit, auront, sans autorisation réglementaire, accordé toute exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué gratuitement la délivrance des produits des établissements et services territoriaux.
B - MESURES FISCALES

a) Droits et taxes d l'importation
Art. 4.— Les cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs importés sont assujettis, lors de leur mise à la consommation dans le territoire, à un droit de consommation dont le montant assis sur la valeur CAF à l'importation de ces produits, s'établit comme suit :
· Cigarettes brunes, par mille unités :

Droit de consommation = Prix CAF x 1,300 + 4 800 F CFP

· Cigarettes blondes ou mentholées, par mille unités :

Droit de consommation  = Prix CAF x 4,460 + 7 600 F CFP

· (modifié, Dél n° 99-230 APF du 16/12/1999, art. 8) « Cigares par mille unités :
Droit de consommation  = Prix CAF x 0,4 + 6 700 F CFP ;
· Cigarillos par mille unités :
Droit de consommation  = Prix CAF x 3,060 + 6 700 F CFP. »

· Tabacs par kilogramme net :

Droit de consommation = Prix CAF x 1,140 + 1 620 F CFP
Art. 5.— La dénomination et la valeur CAF des cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs importés doivent être mentionnées sur les déclarations en douane lors de leur mise à la consommation.

Art. 6.— Toutes dispositions antérieures contraires aux dispositions des articles 4 et 5 de la présente délibération sont abrogées.
Art. 7.— Le droit fiscal d'entrée applicable aux bois relevant des codifications douanières 
n° 44.09.10.10, 44.09.10.90, 44.09.20.10 et 44.09.20.90 est porté au taux majoré.
Art. 8.— La délibération n° 89-134 AT du 14 décembre 1989 est abrogée.
b) Droits d'enregistrement

IMPOT SUR LES PLUS-VALUES IMMOBILIERES

Art. 9 à 23.— (abrogés, Lp n° 2011-10 du 7/04/2011, art. LP. 16) 
Art. 24.— (abrogé, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, art. LP. 128)
Art. 25 à 27.— (abrogés, Lp n° 2011-10 du 7/04/2011, art. LP. 16) 
DROITS DE MUTATION A TITRE ONEREUX - VENTES D’IMMEUBLES - MESURES EXCEPTIONNELLES

Art. 28.— L'alinéa 3 de l'article 6 de la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988 est modifié comme suit :
"Les logements neufs s'entendent des maisons individuelles d'habitation et des fractions d'immeubles édifiés - studios, appartements affectés à cet usage qui n'ont jamais fait l'objet d'une mutation.
Ces logements doivent avoir été achevés après le 31 décembre 1986 et cette date devra être justifiée par la production du certificat de conformité. Ils ne devront pas également avoir été occupés ni loués par leurs propriétaires avant leur cession.

Lorsque l'immeuble vendu est une maison individuelle, la réduction de droits prévue par le présent article ne s'applique qu'au prix correspondant aux constructions".
DROITS D'ENREGISTREMENT - ACTES DE SOCIETE

Art. 29.— L'article 15 de la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988 est complété par l'alinéa suivant :
Les actes de formation de société, quelle que soit leur forme, sont assujettis à un droit d'enregistrement minimum de 50.000 francs.
c) Impôts directs

Art. 30.— L'article 7 de la section I du code des impôts directs est complété par le paragraphe 5 suivant :
5. Les cotisations de retraite et de prévoyance complémentaires, de contrat d'assurance de groupe, résultant d'obligations légales ou contractuelles, à la charge de l'employeur, sous réserve de la double limitation suivante : la part déductible fiscalement ne peut excéder ni 10 % du salaire du personnel intéressé ni 60 % du S.M.I.G.

Art. 31.— Le premier paragraphe de l'article 17 (nouveau) de l'article 19 de la délibération 
n° 88-157 AT du 22 novembre 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1989 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
"Les contribuables autres que ceux visés à l'article 3 sont tenus de déclarer le montant total des recettes et des achats de l'année avant le 1er avril de l'année suivante."
Art. 32.— Les dispositions prévues à l'article 7 bis de l'article 20 de la délibération n° 88-157 AT du 22 novembre 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1989 sont rapportées.
Art. 33.— Le tarif de la contribution des patentes annexé à la délibération n° 86-84 AT du 
28 novembre 1986 est complété et modifié de la manière suivante :
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	A 27 :
	(8)
	100.000 F
	par collaborateur pourvu du titre d'avocat ;

	
	
	50.000 F
	par collaborateur pourvu du titre d'avocat stagiaire pendant la durée du stage, soit 3 ans.



	N 09 :
	(12)
	4.000 F
	par million d'importation de gaz

	
	(13)
	40 F
	par mille litres de produits pétroliers sortant des entrepôts.


Art 34.— Le 1er alinéa de l'article 34, division 2, section III, du code des impôts directs est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

L'impôt sur la propriété bâtie est dû pour l'année entière en fonction des faits existants 
au 1er janvier, L'impôt est perçu selon les règles, conditions, garanties et sanctions prévues en matière de contributions directes (notamment divisions 1 et 4, section VI).
Art. 35.— Le paragraphe 1 de l'article 3, division 4, section VI, du code des impôts directs est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
"1) Une majoration de 10 % est appliquée au montant des cotisations qui n'ont pas été réglées le dernier jour du deuxième mois suivant celui de la mise en recouvrement du rôle".
Art. 36.— La section I du code des impôts directs est complétée par l'annexe IV suivante :

Article 1er.— Il est créé une taxe spéciale, au profit du budget du territoire, sur les provisions techniques des sociétés d'assurances, dite "taxe additionnelle à l'impôt sur les sociétés".

Article 2.— Sont soumises à cette taxe les sociétés d'assurances et de capitalisation, les sociétés d'assistances régies par le code des assurances, passibles de l'impôt sur les sociétés.
La taxe s'applique au titre des exercices clos à compter de la parution de la délibération au Journal officiel de la Polynésie française.
Article 3.— L'assiette de la taxe est constituée par le montant, tel qu'il doit figurer au bilan de clôture de l'exercice social, des provisions techniques prévues par les articles R 331-3, R 331-6 et 
R 331-30 du code des assurances.
La taxe n'est pas déductible du résultat imposable.
Article 4.— Le taux de la taxe est fixé à 0,50 %.

Article 5.— Les personnes imposables doivent joindre à leur déclaration de résultat et à leur bilan un état spécial, établi sur papier libre, des provisions techniques telles que prévues à l'article 3.
Article 6.— La taxe est émise et recouvrée suivant la procédure, les garanties et les sanctions en vigueur en matière d'impôt sur les sociétés. Les réclamations seront instruites et jugées comme pour cet impôt.

Art. 37.— La section 1 du code des impôts directs est complétée par l'annexe V suivante :

Article 1er.— Les sociétés civiles, non soumises au régime normal de l'impôt sur les sociétés et dont l'actif est constitué pour plus de 50 % de leur valeur par des titres de participation dans d'autres sociétés qui ne sont pas à prépondérance immobilière, sont assujetties à un impôt sur les sociétés forfaitaire de 100.000 FCP par exercice de douze mois.

Article 2.— En vue de leur imposition, ces sociétés doivent souscrire chaque année, dans les trois mois de la clôture de l'exercice, ou si aucun exercice n'est clos dans l'année, avant le 1er avril de l'année suivante, une déclaration sur papier libre, comportant :

· l'identité, l'adresse, le numéro TAHITI du déclarant ;

· le décompte de l'impôt dû ;

· l'activité exercée.

Article 3.— Les dispositions prévues aux sections V et VI du code des impôts directs sont applicables aux sociétés visées à l'article 1.

Article 4.— L'impôt s'applique au titre des exercices ouverts à compter de la parution de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.

II - RESSOURCES AFFECTEES

Art. 38.— 1 - La contribution exceptionnelle, instituée par la délibération modifiée n° 83-27 du 17 février 1983, est reconduite pour l'exercice 1990.
2 - Y sont soumises les sociétés dont le bénéfice, au titre de 1990, est au moins égal à 
50 millions de F CFP.
3 - Les dispositions de la délibération visée au paragraphe 1er ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis :

a) à l'exercice 1990, en ce qui concerne l'assiette de la contribution exceptionnelle ;
b) à l'exercice 1989, en ce qui concerne les modalités de calcul provisoire de son montant.
4 - Le produit de cette contribution exceptionnelle est affecté au Fonds d'intervention et de solidarité (F.I.S.).
TITRE II - Dispositions relatives aux charges

Art. 39.— Sous réserve des dispositions de la présente délibération budgétaire, sont confirmées, pour l'année 1990, les dispositions réglementaires qui déterminent l'ensemble des charges publiques incombant au budget du territoire.

DEUXIEME PARTIE - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES 

TITRE I - Dispositions applicables à l'année 1990

Art. 40.— Pour l'année 1990, les ressources du budget de fonctionnement sont évaluées, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération, à la somme de soixante milliards neuf cent soixante dix neuf millions neuf cent trente et un mille francs CFP (60.979.931.000 CFP).
	Chap.
	Intitulé
	Montant



	930
	Service financier 
	3.087.500.000

	931
	Personnel permanent
	408.500.000

	937
	Réseaux territoriaux
	4.800.000

	940
	Secteur finances
	106.000.000

	941
	Secteur intérieur
	107.500.000

	943
	Secteur éducation
	802.084.000

	944
	Secteur culture
	15.100.000

	950
	Secteur santé
	624.500.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	1.000.000

	952
	Secteur social
	136.000.000

	953
	Secteur travail
	43.500.000

	960
	Secteur économie
	101.000.000

	961
	Secteur agriculture
	235.000.000

	962
	Secteur équipement
	2.251.000.000

	963
	Secteur aménagement
	27.147.000

	964
	Secteur recherche et environnement
	9.300.000

	965
	Secteur transports
	21.000.000

	969
	Domaine
	94.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	1.237.000.000

	971
	Service fiscal direct
	8.878.000,030

	972
	Service fiscal indirect
	42.790.000.000


	
	Total
	60.979.931.000




Les recettes d'investissement sont arrêtées à la somme de quinze milliards cent millions de francs CFP (15.100.000.000 FCP).

	Chap.
	Intitulé


	Montant



	900
	Bâtiments administratifs
	110 000.000

	901
	Voirie territoriale
	496.000.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	936.000.000

	905
	Transports et communications
	240.000.000

	907
	Equipement rural
	193.000.000

	909
	Autres équipements
	29.000.000

	911
	Programmes pour les établissements
	

	
	territoriaux
	75.000.000

	925
	Mouvements financiers
	9.221.000.000

	927
	Financement complémentaire
	3.800.000.000


	
	Total
	15.100.000.000


	
	Total général des ressources
	76.079.931.000


Art. 41.— Le montant des crédits ouverts pour l'année 1990 est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération, en dépenses directes de fonctionnement, à soixante milliards neuf cent soixante dix neuf millions neuf cent trente et un mille francs CFP (60.979.931.000 FCP).
	Chap.
	Intitulé
	Montant



	930
	Service financier
	6.657.500.000

	931
	Personnel permanent
	17.509.087.000

	932
	Ensembles mobiliers et immobiliers
	162.778.000

	933
	Pouvoirs publics
	1.119.612.000

	934
	Gouvernement
	85.700.000

	935
	Administration générale
	91.347.000

	936
	Voirie territoriale
	205.010.000

	937
	Réseaux territoriaux
	71.250.000

	940
	Secteur finances
	64.603.000

	941
	Secteur intérieur
	165.182.000

	943
	Secteur éducation
	2.225.605.000

	944
	Secteur culture
	566.510.000

	950
	Secteur santé
	2.733.694.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	295.838.000

	952
	Secteur social
	549.792.000

	953
	Secteur travail
	86.507.000

	960
	Secteur économie
	2.506.796.000

	961
	Secteur agriculture
	583.498.000

	962
	Secteur équipement
	2.395.177.000

	963
	Secteur aménagement
	51.284.000

	964
	Secteur recherche et environnement
	21.056.000

	965
	Secteur transports
	239.827.000

	966
	Secteur communications
	287.660.000

	969
	Domaine
	35.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	10.693.298.000

	971
	Service fiscal direct
	497.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	11.079.320.000


	
	Total
	60.979.931.000


Art. 42.—Sont supprimés, transformés ou ouverts pour l’exercice 1990 1es postes budgétaires décrits à l'annexe I à la présente délibération.
Art. 43.— Il est ouvert ou annulé au gouvernement du territoire, pour l'année 1990, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, des autorisations de programme ainsi réparties :
	Chap.
	Intitulé
	Montant



	900
	Bâtiments administratifs
	2.709.270.000

	901
	Voirie territoriale
	3.665.000.000

	902
	Réseaux territoriaux
	803.000.000

	903
	Equipements scolaire et culturel
	2.590.600.000

	904
	Equipements sanitaire et social
	- 673.600.000

	905
	Transports et communications
	2.186.900.000

	906
	Services économiques autres que
	

	
	transports
	950.700.000

	907
	Equipment rural
	778.300.000

	908
	Urbanisme et habitations
	- 48.000.000

	909
	Autres équipements
	710.480.000

	911
	Programmes pour les établissements
	

	
	territoriaux
	898.200.000

	912
	Programmes pour les syndicats de

communes et établissements publics

communaux
	6.500.000

	914
	Programmes pour autres tiers
	655.200.000

	925
	Mouvements financiers
	3.440.000.000


Ces autorisations de programme sont réparties par ministère, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération.

Art. 44.— Il est ouvert au gouvernement du territoire, pour l'année 1990, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, des crédits de paiement ainsi répartis :

	Chap.
	Intitulé
	Montant



	900
	Bâtiments administratifs
	2.600.000.000

	901
	Voirie territoriale
	1.900.000.000

	902
	Réseaux territoriaux
	500.000.000

	903
	Equipements scolaire et culturel
	1.715.000.000

	904
	Equipements sanitaire et social
	900.000.000

	905
	Transports et communications
	2.000.000.000

	906
	Services économiques autres que

transports
	415.000.000

	907
	Equipement rural
	500.000.000

	908
	Urbanisme et habitations
	100.000.000

	909
	Autres équipements
	200.000.000

	911
	Programmes pour les établissements

territoriaux
	600.000.000

	912
	Programmes pour les syndicats de

communes et les établissements publics

communaux
	70.000.000

	914
	Programme aux autres tiers
	200.000.000

	925
	Mouvements financiers
	3.400.000.000


	
	Total
	15.100.000.000


Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, par arrêté du Président du gouvernement du territoire.

	
	Total général des dépenses
	76.079.931.000


Art. 45.— Sont supprimés, modifiés ou ouverts pour l'exercice 1990, les chapitres et sous-chapitres budgétaires repris à l'annexe II à la présente délibération, et portant complément de la nomenclature budgétaire et comptable du territoire.

TITRE II - Dispositions permanentes

A.— Mesures concernant la fiscalité

Art. 46.— Continuera d'être opérée, pendant l'année 1990, la perception des taxes parafiscales, dont la liste figure en annexe III à la présente délibération.

B.— Comptes d'affectation spéciale

Art. 47.— Les ressources du Fonds d'intervention et de solidarité (F.I.S.) sont fixées, pour l'exercice 1990, à dix milliards cent quatre vingt sept millions de francs CFP (10.187.000.000 F CFP).

Les dotations initiales du Fonds d'intervention et de solidarité (F.I.S.) sont fixées, pour l'exercice 1990, conformément à l'annexe IV à la présente délibération.

Toute modification de ces dotations est autorisée par arrêté, en conseil des ministres, et portée immédiatement à la connaissance de l’assemblée territoriale.

C.— Autres mesures

Art. 48.— Les crédits des chapitres correspondant aux dépenses obligatoires du territoire en matière de :
· Personnel

· Service de la dette

· Secours aux sinistrés victimes de calamités naturelles

· Frais de justice, d'actes ou de contentieux

· Obligations légales, nationales et internationales,
ont un caractère provisionnel.

Art. 49.— En tant que de besoin, les crédits ouverts par la présente délibération peuvent faire l'objet de transferts ou virements de crédits, dans la double limite de la réglementation budgétaire et financière applicable en la matière et de la nomenclature comptable en vigueur dans le territoire.

Art. 50.— Le Président du gouvernement est habilité à négocier les emprunts inscrits au budget et à signer les conventions correspondantes.

Art. 51.— Le Président du gouvernement est chiné de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire, 
Le président,


Franklin BROTHERSON. 
Jean JUVENTIN.

________________________________

(1) Loi du pays n° 2018-25 du 25 juillet 2018 :

Article LP 127.— Modalités d'entrée en vigueur

La présente loi du pays s'applique aux actes et mutations passés à compter du premier jour du deuxième mois qui suit la date de sa promulgation.
(Voir annexes pages suivantes)

ANNEXE I
MESURES NOUVELLES : CREATION DE POSTES AU BUDGET 1990
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ANNEXE II

MODIFICATION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE
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ANNEXE III

LISTE DES TAXES PARAFISCALES TERRITORIALES DONT LA PERCEPTION EST AUTORISEE POUR 1990
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ANNEXE IV

DOTATIONS OUVERTES AU FONDS D'INTERVENTION ET DE SOLIDARITE (F.I.S.)
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